
Le CA du 15 mars en très résumé :

- info présidence notamment en lien avec l’actualité en Ukraine :  dispositif PAUSE, arrêt de 
collaborations institutionnelles avec la Russie mais pas des collaborateurs interpersonnelles. 
- point ajouté à l’ODJ : possibilité d’inscrire des étudiants Ukrainiens pour poursuivre la 
formation dans laquelle ils s’étaient engagées, sans payer de droits d’inscription. vote 
unanime pour. 
- compte financier : RAS hormis un faible taux d’exécution (53%) du budget de fonctionnement, 
attribué à des notifications tardives, des délais d’installation, de la « prudence » , des dépenses 
reportées, ou l’effet du confinement. Vote unanime pour. 
- CPJ : le vote portait sur la volumétrie. Vote UHDE contre, pour les mêmes motifs que le principe 
des CPJ voté au précédent CA. Résultats : 5 contre, 4 abstention, 23 pour. 
- désignation des élus usagers aux CVEC, FSDIE (volet social et volet  projet).  vote 
unanime pour. 
- Repyramidage : fonction d’un algorithme défini en CCEC, définition des sections où serait 
ouvertes des possibilités de repyramidage. Vote UHDE : ABS, comme en CCEC. Résultat :  0C, 4A, 
26P. 

- Sections : 05,06,25,27,28,30,31,32,36,63,64,85,86,87 : 1 promotion possible 
- Section 65 : 2 promotions possibles. 

- Montant des rémunération pour le travail le samedi pour les bibliothécaires. : vote UHDE : 
 ABS, comme en CT. Motif : montant insuffisants. Résultats : 0C, 7A, 23(?)P. 
- tarifs applicables pour les certifications d’anglais privées hors 1er cycle. vote UHDE contre (car 
opposé au principe des certifications privées). Résultats : 5C, 0A, 26P. 
- délégation à la chancellerie pour une opération immobilière concernant un immeuble Bd Raspail 
à Paris détenu en «  co-propriété » par les universités issues de l'ancienne l’université de Paris. 
UHDE partagé : 2P,3A. Résultat :  0C, 4A, 26P
- Pour tous les autres points : vote unanime pour : 

- remise gracieuse pour un agent, (pour)
- avenant au regèlent financier pour pouvoir réaliser une attribution d’un budget idex 

directement par un RD (relevé de décision) sans convention, pour des ONR de Paris-Saclay.(pour)
- groupement de commande (équipement de réseau). (pour)


